
Lors de la dernière réunion de notre conseil général, nous avons 
confié à François Caillault et à Dominique Sommier la direction d’un groupe  
constitué de Fils isolés et disposant d’un ordinateur relié à Internet. 
Comme pour toute réunion, un thème sera envoyé par courrier électronique et 
chacun pourra réagir. François Caillault a désiré l’étendre à ceux qui n’ont pas 
d’ordinateur. Ils vont donc recevoir le thème par courrier. Il fera peut-être 
double emploi pour ceux qui participent à un groupe de Filles. Le but est de 
tisser de nouveaux liens entre les Fils francophones et de donner une certaine 
consistance à notre Société en Europe. 
 Tous les confrères auront à cœur de prier pour encourager cette 
initiative et de participer à cette nouvelle manière de nous réunir. 
 Le mois de Septembre est le début de la nouvelle année pastorale, 
n’hésitez pas à parler de notre association autour de vous. Demandez-nous 
des documents pour la faire connaître. Si plusieurs personnes sont 
intéressées, je me propose d’aller les rencontrer pour leur présenter notre 
association. 

Philippe Bellin 
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EDITORIAL 
 

 
« ECOUTE, MON PEUPLE »  

(Ps 50,7) 
      

Pendant trois semaines 
en octobre se tient à Rome un 
Synode ordinaire des Evêques 
sur « la Parole de Dieu dans la 
vie et la mission de l’Eglise ».  

 
« L’instrument de 

travail » envoyé aux évêques, 
qui servira de base pour les 
réflexions et discussions du 
Synode, consacre le chapitre III 
à la disposition requise pour 
écouter la Parole. Nous y 
retrouvons, développé, ce que 
François de Sales exprime 
brièvement dans l’Introduction à 
la vie dévote (2e partie, ch. 17) : 

 
« Ecoutez-la toujours 

avec attention et révérence ; 
faites en bien votre profit et ne 
permettez pas qu’elle tombe à 
terre, mais recevez-la comme un 
précieux baume dans votre 
cœur, à l’imitation de la Très 
sainte vierge, qui conservait 
soigneusement dedans le sien 
toutes les paroles qu’on disait à 
la louange de son Enfant. » 

 
« Chacun doit écouter 

comme Marie et avec Marie », 
écrit le document de travail, qui 
renvoie à la prière méditée du 
Rosaire comme moyen facile 
d’accueillir la Parole. 

Dans les mystères de 
Rosaire, Marie nous offre une 
manière simple, accessible à 
tous, d’écouter la Parole en 
priant. Jean-Paul II n’a-t-il pas 
appelé cette prière « le résumé 
de l’Evangile » ? (Cf. sa lettre 
sur le Rosaire) 
                         Suite au verso 
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Sur notre agenda 

� Assemblée générale les 21 et 22 février 2009. 
Elle aura lieu au 

Centre salésien 57-59, rue Léon Frot Paris 75011 Tél. 01 43 67 60 60. 
Les places au centre sont limitées. Ceux qui viendront sont priés de s’inscrire 
le plus rapidement possible à l’adresse ci-dessus. 
Nous aurons la participation du Père Patrick Goujon, sj.  

 

Les documents disponibles 

�  Etre Fils de Saint François de Sales  
C’est un document déjà ancien de huit pages au format A5. Il présente, en 
10 petits chapitres, le style de vie spirituelle de notre Société.   
 

� L’esprit de la Société Saint François de Sales  

Ce document a été rédigé par notre confrère Edouard d’Huart. Il reprend 
nos statuts et la Règle de vie pour en faire un document de présentation.  
 

� La Société Saint François de Sales 

Ce document est en cours de réalisation avec le programme informatique 
PowerPoint. Il se compose de plusieurs diapositives ou tableaux qui 
peuvent être tirés sur papier, regardés sur un ordinateur ou projetés sur un 
écran si on dispose du matériel nécessaire.  



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A l’écoute du Père Henri Chaumont  

 
Octobre est traditionnellement le mois du Rosaire. Bonne occasion de prier, comme Marie et avec Marie, en nous 
mettant davantage encore à l’écoute de la Parole de Dieu.                                                                                                                                                       
             Père François Corrignan 
     

� Michael Moran, assistant, a participé à une réunion des Oblats de SFS à Détroit, Michigan. Les échos reçus laissent 
espérer la naissance de vocations de Fils de SFS chez les laïcs travaillant avec les Oblats aux USA.  
      
� Hal Macomber change de mission au sein de sa société. Il passera plus de temps pour ses trajets quotidiens aussi il 
demande à être déchargé de la responsabilité du groupe de Washington, DC. (L’abréviation DC signifie District de 
Colombia. Elle est utilisée pour éviter la confusion avec l’état de Washington.) 
Il propose pour le remplacer notre confrère Bill DeRoche. La passation des pouvoirs se fera au cours de la retraite du 
groupe Fraternity du Nord Virginie, Maryland et Washington, D.C.  les 26-28 septembre. 
Nous remercions Hal pour tous les services rendus à notre association aux USA. 
 
� Don S. qui habite aux USA dans le Delaware, a été opéré du cœur. Il a subi plusieurs pontages. Nous aurons à 
cœur de prier pour son rétablissement.  
 
� 3 nouveaux hommes sont en formation dans le district d‘Aryalur au Tamil Nadu. Ils viendront renforcer le groupe 
de Kumbakonam qui rassemble des membres vivant dans les districts voisins de Thanjavur, Tiruchirapalli et Aryalur Ils 
sont éloignés d’environ 330 kilomètres de celui de Chennai (Madras), où nous avons eu 5 consécrations en 2006. 
Tous ces districts se trouvent dans la Province SMMI de Thanjavur. Nous remercions nos sœurs pour la naissance de 
vocations de Fils. 
Le Tamil Nadu est un état formé de 31 districts dans le sud de l’Inde. Il y a deux provinces SMMI : celle de Salem et 
celle de Thanjavur.   

 

Les nouvelles 

Ce passage est la suite du texte sur les voyages paru dans la Lettre N°53. 
Les lois de l’Eglise sur le jeûne et l’abstinence ont bien changées depuis son époque. Ce passage nous 
permet d’apprécier l’équilibre salésien  d’Henri Chaumont qui rappelle que l’Eglise est une tendre mère et 
qu’il ne faut rien exagérer. 

Enfin, on se trouve souvent fort embarrassé, dans le cours d'un long voyage, pour observer les lois de 
l’Eglise sur le jeûne et l'abstinence.  

Il faut tout d'abord remarquer qu'il serait illusoire d'invoquer en faveur des voyages modernes les décisions 
des théologiens et des casuistes au sujet des voyages d'autrefois ; les moyens de locomotion ont fait presque 
un jeu, presque un plaisir, de ce qui était alors une extrême fatigue. Nous ne voulons pas nier que ces 
voyages adoucis n'aient encore des épuisements ; nous ne nions pas non plus que les santés soient moins 
robustes que dans ces autres temps ; mais, si l'on ne peut pas toujours observer le jeûne et l'abstinence dans 
la mesure désirable, il faut les observer dans la mesure possible. Or, il est possible, ordinairement parlant, 
d'obtenir du maigre dans les hôtels ; il est possible, même dans les buffets des gares, d'obtenir des œufs ou 
d'autres choses qui soutiendraient très-suffisamment pour ce peu de temps. Est-ce que l’on ne rencontre pas 
partout des prêtres qui voyagent ces jours-là comme les autres jours ? Or, nous n'en avons jamais rencontré 
un seul qui ait fait gras un vendredi en voyage, ni qui soit tombé malade pour avoir fait maigre dans ces 
circonstances. Que des santés faibles ou épuisées demandent à cet égard des dispenses, rien de mieux, et 
chacun sait que l’Eglise est  une tendre mère, qui ne veut point nuire à ses enfants ; mais une maîtresse de 
maison saura prévoir suffisamment ces éventualités pour éviter à elle-même et à tous les siens 
l’impossibilité morale d'observer la loi de l'Église. Nous dirons pourtant, afin de ne rien exagérer, que l'on 
n'est pas toujours tenu en conscience de changer les jours d'un voyage, pour éviter les inconvénients dont 
nous venons de parler. La volonté contraire et formelle d'un mari, de grandes difficultés que provoquerait 
une installation retardée, et d'autres circonstances semblables seraient des motifs suffisants pour conserver 
les jours fixés.  


